
         Les besoins sont
importants en produits
de petit déjeuner  
(céréales, café, thé,
sucre, compote, 

Le mardi 2 avril
entre 11h30 et
12h30, des
coureurs cyclistes
professionnels
traverseront
Triaize. 
La circulation sera
fortement
perturbée, les
intersections
seront fermées à la
traversée entre
Champagné les
Marais et Saint
Michel en l’Herm
(D25 et D746). 

Votre prochain RDV:
 

Le mardi 09 avril sur RDV auprès de Mme Gouin 
M.B.A Mutuelle. 06.73.50.07.17
helene.gouin@mbamutuelle.com
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MUTUELLE COMMUNALE

N'hésitez pas à faire étudier votre situation personnelle 

ÉGLISE
SAINT-JEAN

DEVOIR DE MÉMOIRE
Le samedi 06 avril, à partir de 9h30, aura lieu la
cérémonie de remise du drapeau "DEVOIR DE
MÉMOIRE" organisée par l'Association UNC de
Triaize. La porte-drapeau Devoir de Mémoire est une
jeune volontaire, ancienne élève de l’école communale
des 3 îles et actuellement étudiante : 

Pourquoi un drapeau Devoir de Mémoire ?
Non seulement pour honorer tous ces jeunes gens qui
ont été obligés d'aller défendre les couleurs de notre
pays dans les différents conflits,  pour garder notre
liberté, mais surtout pour ne pas que tous ces sacrifices
ne tombent dans l'oubli. Pour se souvenir que d’autres
ont souffert ou sont morts pour pour notre liberté et
pour avoir le bonheur de vivre en PAIX.

ON COMPTE SUR VOUS

Les enfants du CMJ organisent une
boom solidaire le vendredi 19 avril à la
salle des associations en présence de
DJ Tom. Le droit d’entrée de cette
soirée pour les enfants est un don
alimentaire pour les restos du coeur !
Afin de collecter un maximum de dons
une permanence, ouverte à tous, sera
organisée entre 19 h et 20h avant le
démarrage de la soirée. A défaut, vos
dons peuvent être déposés en mairie
lors des horaires d’ouverture. 

Les enfants et la municipalité seraient
très fiers de réaliser, grâce à vous, une
collecte marquant votre implication
au profit des personnes en difficultés ! ON COMPTE 

SUR VOUS !

Selon l’arrêté du 22 février 2024 pris par le maire,
l’église sera fermée du premier mars 2024 jusqu’au
premier trimestre 2025. La première des 5 tranches de
travaux démarre et concerne la rénovation et mise en
sécurité de la nef (charpente, maçonnerie, couverture
et zinguerie). 
Par conséquent, la rue des jardins ne sera accessible
qu’aux riverains et sans stationnement. 
Des perturbations seront possibles aux abords de la
mairie lors de la période de travaux, notamment par
l’utilisation d’engins. 

 Dons défiscalisables. 

Faustine GIRAUDET

Nos partenaires pour cette
tranche sont la région, 
le département, la fondation
du patrimoine et les 
252 généreux donateurs 
qui ont déjà participé 
à la souscription en ligne, 
toujours active. 

en direct 
sur 

l’équipe 21

TOUR PAYS DE LA LOIRE

NOUVEAU A L’AMI TEMPS
A découvrir en Avril !

Espace PMU

Relais Pick up
pour vos colis



LABELLISATION 
du camping ‘les iris’

RDV  le 15 mai 2024 pour un goûter, 
offert par la mairie, lors de la permanence
de la bibliothèque itinérante. 
Venez nombreux découvrir ce service 
et  la nouvelle animatrice du réseau !

de 14h30 à
 17h45

NOUVELLE
ENTREPRISE

Contacts: 
06.38.47.59.88
06.43.95.73.03
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AGENDA 19 AVRIL
Boum solidaire CMJ. 19h-
24h. Permanence de dons
restos du coeur de 19h à 20h. 

01 mai
Vide grenier de l'amicale.

VIVRE ENSEMBLE

6 AVRIL 
Cérémonie porte drapeau de
l’UNC.

08 mai
Cérémonie nationale.  

Prochain passage balayage: jeudi 6 avril (circuit 1 et 2)
puis le lundi 17 avril (circuit 1). Pensez à ranger au
maximum vos véhicules pour optimiser le nettoyage des
caniveaux ! 

NOUVELLE ASSOCIATION
TRIOLAISE: LE CLUB DE PALETS

A découvrir pour tous les
amateurs de palets  !

Septembre 2024 !

Préinscription en cours !
Entraînements les mardis et
vendredis soirs (en fonction des
réservations)  à la salle des
associations. 

Avec les beaux jours, les herbes indésirables envahissent
les pieds de murs, il est de votre responsabilité citoyenne
d'entretenir en bordure de votre propriété. Cette
coopération contribuera largement à l'embellissement
de la commune. 

Pour le respect du voisinage et afin d'éviter la gêne
sonore, adaptez vos travaux de jardinage et de bricolage
extérieur aux horaires réglementés : 8h30-12h00 et
14h00-19h30 en semaine, 9h00-12h00 et 15h00-19h00 le
samedi et 10h00-12h00 le dimanche. 

BIBLIOTHÈQUE 
ITINÉRANTE

Le Label PREMIUM GREEN est un label de
qualité exclusivement réservé aux aires et

campings du réseau CAMPING-CAR
PARK. Il est attribué aux aires proposant

des services, aménagements et une
localisation répondant aux principales

attentes des camping-caristes fidèles du
réseau ainsi que des prestations

écoresponsables

Vos contacts pour plus d'informations:
☎ du service itinérant : 07 61 23 75 88  
💻: mediatheque@sudvendeelittoral.fr  ou 02 51 56 10 09

Goûter à 15h30

Depuis septembre 2023, Nicolas Bret propose ses services
aux particuliers et aux professionnels. Fort de ses 18 ans
d’expérience, il intervient pour des travaux de:     

Études et devis gratuits:
06.13.30.85.75

Terrassement
Tranchées techniques et pluviales
Aménagement autour des propriétés-
délimitation des allées
Assainissement 

Détails complets sur le site internet: https://bn-tp.fr

Dans la continuité du déploiement de la Redevance 
Incitative, le prestataire Viacol interviendra du 2 au 5 avril 
sur la commune pour mettre en conformité tous les bacs d’ordures
ménagères. Ce travail consistera à vérifier l’état général du bac, de 
le pucer s’il est conforme ou de le changer si le volume ne 
correspond pas à la dotation fixée ci-dessous : 
1 personne =  Bac 80 litres
2/3 personnes = Bac 120 et 140 litres 
4/5 personnes = Bac 180 litres
Plus de 5 personnes = Bac de 240 litres
Pour les cas particuliers = 660 litres (professionnels et communes) 

Voici les différentes étapes de distribution des bacs :

CONFORMITÉ BACS
ORDURES MÉNAGERES

• La société Viacol va distribuer un courrier d’information et
un autocollant jaune dans toutes les boîtes à lettres

• Chaque foyer devra compléter l’autocollant puis le coller sur
le bac d’ordures ménagères 

• Chaque foyer devra sortir son bac devant son habitation à la
date indiquée sur le document

• Une fois le bac enregistré et contrôlé, la société VIACOL
 collera un autocollant blanc de conformité où seront indiqués 
le nom et prénom du propriétaire afin que celui-ci puisse
retrouver et récupérer le bac qui lui a été attribué

5 AVRIL 
Concert à la petite gare au
profit des travaux de
rénovation de l’église avec le
duo SOON. 20h  


